
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 

DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT modifiant le Règlement de zonage numéro 
NUMÉRO 980-23   751-09 afin de permettre le remplacement 

d’un usage dérogatoire par un autre usage 
dérogatoire sous certaines conditions. 

 

 ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro 751-09 est en vigueur depuis le 

4 septembre 2009; 

 

 ATTENDU QUE la Municipalité peut modifier ce règlement conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ c A-19.1; 

 

 ATTENDU QU’une demande a été reçue afin d’appuyer une demande d’autorisation, à 

des fins autres que l’agriculture, pour l’immeuble situé au 1880, chemin Rouville situé à 

l’intérieur de la zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles, RLRQ c P-41.1; 

 

 ATTENDU QU’une autorisation favorable de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) permettrait le maintien et l’agrandissement d’une entreprise 

locale à Saint-Jean-Baptiste; 

 

 ATTENDU QUE le Règlement de zonage 751-09 actuellement en vigueur n’autorise pas 

le remplacement d’un usage dérogatoire par un autre usage dérogatoire; 

 

 ATTENDU QUE le schéma d’aménagement de développement de la MRC de La Vallée-

du-Richelieu permet, en vertu de l’article 4.5, à la Municipalité d’adopter des mesures afin 

d’autoriser le remplacement d’un usage non agricole existant avant le 18 juillet 1997 par un 

autre usage non agricole similaire ou qui s’y apparente à l’intérieur de la même assiette de 

la propriété visée, et, qui ne crée pas de restrictions additionnelles aux activités agricoles 

avoisinantes; 

 

 ATTENDU QUE le conseil propose, dans le présent projet, une modification à son 

Règlement de zonage 751-09 qui respecte les objectifs poursuivis au niveau régional en 

assurant la protection et la mise en valeur du territoire et des activités agricoles; 

 

 ATTENDU QUE le conseil propose, dans le présent projet, d’être plus restrictif que les 

dispositions du schéma d’aménagement et de développement de la MRC de La Vallée-du-

Richelieu en exigeant, notamment, que l’usage non agricole soit exercé avant le 9 novembre 

1978 et reconnu par le régime des droits acquis en vertu de la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles; 

 

 ATTENDU QUE le conseil propose, dans le présent projet, d’être plus restrictif que les 

dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles afin de répondre 

aux exigences de l’article 4.5 du schéma d’aménagement et de développement de la MRC 

de La Vallée-du-Richelieu, puisqu’il limite l’exercice de l’usage non agricole à la superficie 

occupée et reconnue par droits acquis en vertu de cette Loi, et ce, sans possibilité 

d’extension;  



 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste tiendra informée la MRC de La 

Vallée-du-Richelieu des demandes qui lui seront adressées suivant l’entrée en vigueur du 

présent règlement; 

 

 ATTENDU QUE le conseil juge opportun d’autoriser le remplacement d’un usage 

dérogatoire par un autre usage dérogatoire en zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles à certaines conditions; 

 

 ATTENDU QUE ce projet de règlement sera transmis à la MRC de La Vallée-du-

Richelieu afin d’obtenir un avis à l’effet que le présent projet de règlement est conforme au 

schéma d’aménagement et de développement; 

 

 ATTENDU QU’un avis de motion a régulièrement été donné par le conseiller, Monsieur 

Louis Hébert, lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 1er août 2023; 

 

 ATTENDU QUE ledit règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire; 

 

 ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 3 octobre 2023 

conformément à la Loi; 

 

 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu accuse réception du premier projet 

de règlement et confirme avoir reçu l’ensemble des documents requis pour procéder à son 

analyse en date du 2 août 2023. 

 

 ATTENDU QU’à la suite de cette consultation publique, le conseil a adopté le second 

projet de règlement, sans apporter de changement au premier projet, lors de la séance 

ordinaire du 3 octobre 2023; 

 

 EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 

 

 ARTICLE 1 

 L’article 3.3 « Remplacement d’un usage ou construction dérogatoire » du Règlement de 

zonage numéro 751-09 est modifié par l’insertion du second alinéa qui se lit comme suit : 

 

« Malgré le premier alinéa, le remplacement d’un usage dérogatoire protégé par droits 

acquis par un autre usage dérogatoire à l’intérieur de la zone agricole décrétée en vertu 

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) est autorisé aux 

conditions suivantes : 

 

a) L’usage dérogatoire s’exerce à l’intérieur de la zone agricole décrétée en vertu de la 

LPTAA; 

 

b) L’usage dérogatoire, avant son remplacement, fait partie du groupe d’usages 

« commerce » ou « industrie » en vertu du chapitre 4 du présent règlement; 

 

c) L’usage dérogatoire, avant son remplacement, bénéficie de droits reconnus en vertu 

de l’article 101 de la LPTAA; 



d) Le nouvel usage dérogatoire fait l’objet d’une autorisation de la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ou est autorisé en vertu de la 

LPTAA; 

 

e) Le nouvel usage dérogatoire fait partie du groupe d’usages « commerce » ou 

« industrie » en vertu du chapitre 4 du présent règlement;  

 

f) Le nouvel usage dérogatoire n’a pas pour effet d’augmenter les contraintes sur 

l’agriculture et les activités agricoles ni de créer des restrictions additionnelles aux 

activités agricoles avoisinantes, notamment au regard de l’application des distances 

séparatrices pour la gestion des odeurs causées par les déjections animales en zone 

agricole; 

 

g) La superficie occupée par le nouvel usage dérogatoire n’excède pas la superficie 

occupée avant son remplacement, lequel correspond à l’aire de droits reconnus par 

la LPTAA. » 

 

 ARTICLE 2 

 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

La directrice générale par intérim   La mairesse 
 
 
 
 
Nancy Bernier    Marilyn Nadeau 
 

Avis de motion :  Le 1er août 2023 

Dépôt du projet :  Le 1er août 2023 

Adoption du premier projet :  Le 1er août 2023 

Adoption du second projet :  Le 3 octobre 2023 

Adoption du règlement :  Le _____ 2023 

Entrée en vigueur :  Le _____ 2023 

 

 

 


